
Le Centre de la lutte antiparasitaire (CLA) a été mis 
sur pied par Agriculture et Agroalimentaire Canada 
(AAC) en 2003. Il administre deux programmes 
visant à offrir aux producteurs un meilleur accès aux 
nouveaux pesticides à usage limité et à élaborer des 
stratégies et des plans d’action connexes en vue de 
réduire les risques des pesticides pour la santé et 
l’environnement. Le CLA dirige ses activités à partir 
des bureaux de l’administration centrale situés à 
Ottawa et de ses neuf centres de recherches répartis 
partout au Canada, qui effectuent des essais en 
champ, en serre et en chambre de croissance.

Le CLA est conseillé par des comités consultatifs 
et techniques composés de représentants des 
producteurs, de l’industrie, du gouvernement, du 
milieu scientifique et d’autres groupes concernés.

Le Programme de réduction des risques liés 
aux pesticides (PRRP) est une initiative conjointe 
d’AAC et de l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada. Il a pour 
but de réduire les risques pour la santé humaine 
et l’environnement découlant de l’utilisation des 
pesticides dans le secteur agricole et agroalimentaire. 
Le PRRP donne aux intervenants le cadre nécessaire 
pour élaborer et mettre en œuvre des stratégies 
de réduction des risques liés aux pesticides. Ces 
stratégies mettent l’accent sur les enjeux prioritaires 
concernant les risques liés aux pesticides. Elles visent 
à fournir aux parties prenantes des outils à risque 

réduit et à encourager l’adoption des méthodes, des 
pratiques et des technologies de remplacement en 
matière de lutte antiparasitaire.

Le PRRP fournit les fonds et le soutien en matière de 
réglementation nécessaires pour la mise en œuvre 
des stratégies élaborées. L’efficacité de ces stratégies 
est mesurée et la situation en matière de lutte 
antiparasitaire pour chaque culture est mise à jour 
dans le profil des cultures. Au nombre de vingt-neuf, 
les profils de culture publiés fournissent des données 
sur la production et la lutte antiparasitaire par produit 
agricole. De portée nationale, ces documents cernent 
les lacunes dans la lutte antiparasitaire ainsi que les 
problèmes auxquels les producteurs canadiens doivent 
faire face. 

Le CLA s’est engagé à offrir aux producteurs un 
meilleur accès aux outils et aux méthodes de lutte 
antiparasitaire qui comportent peu de risque et qui 
sont écologiquement et économiquement viables, 
notamment les biopesticides. Pour améliorer l’accès 
aux biopesticides et en promouvoir l’adoption 
auprès des producteurs canadiens, le PRRP offre 
à l’industrie de la lutte biologique un soutien en 
matière de réglementation, appuie la recherche et la 
production de données et des projets pilotes, fournit 
une aide stratégique pour l’adoption des produits et le 
développement des marchés, et diffuse l’information 
sur les options de lutte biologique.

Le Centre de la lutte antiparasitaire



Initiative conjointe d’AAC et de l’ARLA de Santé 
Canada, le Programme des pesticides à usage 
limité (PPUL) du CLA a été lancé en juin 2002. 
Renouvelé aux termes du Plan d’action en matière de 
réglementation pour l’agriculture du gouvernement 
fédéral, qui s’inscrit dans l’initiative stratégique 
Cultivons l’avenir, ce programme vise à rehausser la 
compétitivité des producteurs en leur facilitant l’accès 
à des pesticides nouveaux et efficaces.

Le PPUL s’associe aux producteurs, aux compagnies 
titulaires de pesticides, aux provinces, à l’ARLA et 
au projet interrégional de recherche no 4 (IR-4) des 
États-Unis pour déterminer et hiérarchiser les besoins 
cernés par les producteurs en matière de cultures 
et d’organismes nuisibles et les apparier avec des 
solutions possibles. À titre d’intervenants de première 
ligne dans la lutte antiparasitaire, les producteurs 
connaissent d’expérience les problèmes persistants et 
nouveaux associés aux ravageurs qui peuvent avoir de 
graves répercussions sur leurs activités. Voici pourquoi 
les producteurs établissent les priorités lors d’un 
atelier annuel destiné à cette fin. 

Objectif du CLA : 

Le CLA utilise les connaissances scientifiques et son expertise pour améliorer les pratiques de gestion 
de lutte antiparasitaire au profit de tous les Canadiens et de l’environnement. Nous répondons aux 
besoins des producteurs en leur offrant des solutions adaptées de gestion de lutte antiparasitaire qui 
favorisent la compétitivité, la production durable des cultures et la bonne gestion de l’environnement. 
 
Pour obtenir de l’information sur la lutte antiparasitaire et sur la dernière édition du Bulletin du CLA, 
n’hésitez pas à visiter notre site web à: www.agr.gc.ca/ppelrrp

Pour renseignements généraux: pmc.cla.info@agr.gc.ca
Tél. : 1-613-694-2457; Téléc. : 1-613-759-1400

Lorsque les principaux besoins en matière de lutte 
antiparasitaire sont établis, les responsables du PPUL 
effectuent des recherches (essais en plein champ, en 
serre, en chambre de croissance et en laboratoire) 
dans neuf centres de recherches d’AAC répartis 
partout au Canada afin de recueillir les données à 
l’appui des demandes d’homologation de nouveaux 
pesticides à usage limité présentées à l’ARLA de  
Santé Canada. 

Un grand nombre de ces nouveaux usages remplacent 
les anciennes compositions et formulations chimiques 
qui ont été retirées du marché. Ces efforts permettent 
aux nouveaux produits de franchir les étapes du 
processus de réglementation, favorisant ainsi la 
compétitivité des producteurs canadiens sur les 
marchés mondiaux.
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